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Rapport du DETEC sur les infrastructures nationales
Faire face aux défis de la mobilité et 
garder les infrastructures en mains publiques

Pour faire face à la demande croissante de mobilité, il faut privilégier la mobilité douce et les transports publics mais aussi réfléchir à des mesures pour ralentir cette croissance. Plus généralement, les infrastructures doivent rester en mains publiques pour satisfaire à la fois l’efficience économique, la garantie du service public et la préservation de l’environnement.
Le rapport du Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communication (DETEC) sur l’avenir des réseaux d’infrastructure nationaux à l’horizon 2030 en dresse un état détaillé sous l’angle de leur importance économique fondamentale pour le développement à long terme du pays. On remarque l’importance de ces réseaux aussi sous l’angle de la création d’emplois puisque un emploi sur huit leur est lié directement ou indirectement. L’entretien, le renouvellement et l’extension des réseaux ont donc une grande signification pour la création d’emplois à l’avenir.

On constate qu’en l’état actuel, les réseaux d’infrastructure nationaux sont à la pointe en comparaison internationale ; mais le maintien de cette performance va requérir des investissements très importants dans les prochaines décennies si l’on veut assurer en 2030 l’approvisionnement de toutes les régions du pays en termes de mobilité mais aussi d’énergie et de communication.
Ce sont les infrastructures liées à la mobilité qui ont les plus grands défis à relever. En effet, selon les prévisions des offices fédéraux compétents, le trafic voyageurs devrait augmenter de 20% sur la route et de 45% sur le rail, le trafic marchandises de 35% sur la route et de 85% sur le rail, d’ici 2030.
Il est donc positif que le DETEC se préoccupe à temps de ces évolutions et propose des modalités de financement de l’augmentation des capacités de transport des infrastructures routières et ferroviaires qui se chiffrent en dizaines de milliards.

Suppression de déductions fiscales plutôt que taxe sur la mobilité
Concernant le rôle futur du rail et de la route, il faut continuer à aller dans le sens du plus grand transfert possible de la route vers le rail, ne serait-ce que pour répondre à la nécessité de réduire drastiquement nos émissions de gaz à effet de serre mais aussi pour réduire les coûts externes tels que mitage du paysage, atteintes à la santé etc. Le recentrage sur les transports publics aura aussi un effet positif sur l’emploi. Les ressources pour la route devraient se limiter à l’achèvement du réseau national et à l’entretien et renouvellement des routes existantes.  On devrait par contre se montrer circonspect dans la construction de nouvelles routes de contournement d’agglomération par exemple car elles stimulent la demande et, à long terme, ne font qu’absorber du trafic supplémentaire. Il s’agit plutôt de développer encore fortement la mobilité douce (les vélos électriques s’inscrivent dans cette tendance) et les transports publics. 

Pour financer les besoins supplémentaires, la taxe sur la mobilité proposée dans le rapport a le mérite de lancer le débat sur la question du financement. Mais ce système semble difficile à mettre en place et pénalisera injustement de très nombreuses personnes qui ont fait le choix de se déplacer en transports publics et qui n’ont pas toujours le choix de leurs horaires.
C’est pourquoi, Travail.Suisse proposera, dans la réponse à la consultation sur le rapport du DETEC, une alternative, celle de revoir les déductions fiscales accordées dans les cantons pour les déplacements professionnels. Nous proposons de supprimer (ou au moins de réduire fortement) les déductions accordées pour les déplacements en voiture privée et d’affecter ces revenus au développement des transports publics. Une alternative serait d’affecter une partie de ces revenus pour augmenter les déductions accordées aux déplacements professionnels en transports publics. On aurait ainsi un effet incitatif encore plus direct pour aller à son travail en utilisant les transports publics plutôt que la voiture individuelle. On pourrait aussi imaginer de nouvelles déductions pour les déplacements à pied ou en vélo.
Mais, vu que les réseaux de transport public sont déjà exploités près de leur limite de capacité, il faut aussi réfléchir à des mesures permettant de ralentir la progression du trafic. Le rapport du DETEC n’en fait rien malheureusement. Nous proposons dès lors de mettre en place un cadre d’action stratégique entre les pouvoirs publics et les partenaires sociaux pour optimiser et réduire les déplacements professionnels.  Il s’agit d’instaurer des plans mobilité dans les entreprises avec des possibilités d’organiser différemment le travail, en donnant plus fréquemment le choix, là où c’est possible, d’effectuer une partie du travail à domicile.
Maintenir en mains publiques les infrastructures

Le rapport du DETEC décrit bien le rôle de l’Etat et donne une vision claire des rapports de propriété, du degré de libéralisation des différents réseaux et de la façon dont ces infrastructures sont financées.  Mais il serait aussi important de montrer pourquoi il est fondamental que les réseaux nationaux d’infrastructures restent en mains publiques. En effet, avec la croissance qui s’annonce à nouveau, nul doute que les milieux néo-libéraux vont revenir avec des propositions pour libéraliser davantage, voir privatiser des infrastructures publiques.
Or, on a suffisamment de recul maintenant pour constater que le bilan des libéralisations et privatisations des réseaux d’infrastructure publiques dans la plupart des pays de l’UE, hormis dans le domaine des télécommunications, est négatif. Que ce soit dans le marché postal, celui de l’électricité ou dans le rail, la concurrence fonctionne mal ou s’exerce moins par le biais de l’innovation ou de services de meilleure qualité que par la baisse des coûts, au détriment des conditions de travail et des salaires. Parfois, les monopoles publics ont été remplacés par des structures monopolistiques ou pour le moins oligopolistiques privées et les prix ont augmenté sans que la qualité des prestations s’améliore, au contraire. 

Il en résulte que là où on libéralise, il est fondamental de fixer de bonnes conditions de régulation afin que la concurrence bénéficie aux usagers et ne se fasse pas au détriment des emplois et des conditions de travail et de salaires. C’est pourquoi des conventions collectives de travail de branche sont un préalable à toute libéralisation.

Enfin, une autre raison qui plaide pour conserver en mains publiques les réseaux d’infrastructure est le fait que les rendements à court terme exigés par les opérateurs privés sont incompatibles avec les investissements nécessaires faits à long terme pour l’entretien et le renouvellement des réseaux, voire leur extension.
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